
L’insudmersible
Journal de liaison des PIC

Fédération SUD-PTT : 25/27, rue des envierges 75020 Paris  Tél : 01 44 62 12 00  Fax : 01 44 62 12 34 Site : www.sudptt.fr - Mars 2024

Grève mardi 2 avril... 
Et on prépare la suite, dès maintenant! 
Lutter ensemble : une nécessité, une obligation ! 
La DEX-CIL ne nous laisse pas d’autres choix ! 
Depuis l’annonce des fermetures de Strasbourg, Orléans, Poitiers, Roye et du CNAP de Brie, SUD-PTT a
participé à la construction des mobilisations contre les fermetures de ces centres, parfois seul comme à
Poitiers. Ces luttes, faute d’arriver à une date de grève nationale commune avec les autres 
fédérations, se sont échelonnées sur décembre 2023 et ce début d’année. 
Il se prépare encore une grève unitaire sur la Pic de Tours (FO et SUD ) avec débrayages sur une semaine
complète et grève totale le 21 mars. Sur Poitiers, SUD prépare une nouvelle grève pour le 26 mars après
celle très forte du 13 février... 

Stopper le rouleau compresseur !
L’offensive de la DEX-CIL et de la BSCC ne s’arrête pas, loin s’en faut ! On vient d’apprendre la fermeture
de la PIAC Roissy et celle de la Pic Auvergne en 2026 (“transformation” en PPDC multiflux) ! 
Autant dire que c’est l’évidence de faire grève ensemble, le même jour et si possible dans l’unité. La
grève du mardi 2 avril peut être cette occasion de frapper un premier coup ensemble pour dire NON à
ces fermetures en rafale. 

Des débrayages pour les salaires  
Parallèlement à ces luttes locales, les débrayages unitaires et répétés des PICs de Bordeaux-Cestas et de
Lille-Lesquin pendant les négociations salariales ont été largement popularisés par la fédération SUD. 
Malgré le fait que peu de PICs aient rejoint l'action de débrayages pour les salaires, il est maintenant
démontré qu’on peut faire ce type d’action dans la durée et que ces arrêts de travail sont très populaires.
Ils ont en effet remis au goût du jour l’idée de faire des grèves coordonnées pour les mêmes 
revendications (II.1 grade de base, augmentations des salaires). 

L’unité peut et doit être au rendez-vous  
L’unité syndicale sur ces deux PICs a été un élément important dans la réussite de ces débrayages. 
C’est pourquoi nous lançons un appel à toutes les fédérations syndicales, à toutes les sections 
syndicales locales et à tous les militant-es afin de s‘engager dans un mouvement national et coordonné,
organisé autour de débrayages. Ce qui n’empêche absolument pas les fonctionnaires de se joindre
sous d’autres formes à un tel mouvement. 
Le temps n’est plus au “chacun pour soi”, au “chacun dans son coin”, PIC par PIC ! 
Que soit contre les fermetures, contre l’intérim qui gangrène nos conditions de travail et
laisse dans la précarité des centaines de salarié-es, ou encore pour nos salaires et nos 
classifications, la fédération SUD appelle tout le personnel à participer à ce débat en vue de
construire un mouvement national. 

Et le 2 avril, la grève dans toutes les PICs sera un
point d’appui important ! 

Discutons de tout !
Dans le mouvement national
que nous voulons construire,
tout doit se discuter avec vous.
Les HMI du mois d’avril 
peuvent être le moment de ces 
premiers débats ! L’unité 
syndicale est importante mais
l’unité du personnel l’est tout
autant. 
Ce qui ne nous empêche pas
de faire des propositions en
vue de lancer la discusssion. 
Côté action, nous sommes
favorables à organiser des
arrêts de travail (une heure ou
plus), ce qui permet de durer
en maintenant la pression sur
nos patrons. 
Après, une des revendications
est l’arrêt des fermetures des
centres. Plus personne
aujourd’hui n’est à l’abri ! 
Le recrutement en CDI des 
intérimaires tient une place 
fondamentale dans nos 
revendications. Car l’intérim 
facilite les réorganisations et
maintient une pression
constante sur le personnel 
précaire. 
Côté salaires, le II.1 grade de
base fait l’unanimité. Dans ce
cadre, nous revendiquons trois
niveaux de fonctions : le II.1, le
II.3 et le III.3. 
Ces trois revendications 
peuvent rassembler 
le personnel. 
Et encore sur les salaires :
faut-il se battre pour un 13ème
mois ou pour des 
augmentations mensuelles ? 
L’essentiel est de discuter
de tout avant d’engager
l’action !  


